
Chaque objet peut être renouvelé une seule fois pour 7 jours
supplémentaires.
Le renouvellement doit être fait avant la date d’échéance. Une fois la
date dépassée, l’objet doit être retourné rapidement.

BIBLIOTHÈQUE
D’OBJETS

COMMENT RENOUVELER UN EMPRUNT?

Connectez-vous à votre compte MyTurn (créé lors de votre inscription).
Cliquez sur la flèche à côté de votre nom d’utilisateur et sélectionnez
«Prêts».

Une page intitulée «Nombre d’emprunts» s’ouvre et affiche vos
emprunts en cours et passés. Dans la colonne «Renouvellements
restants», vérifiez si l’objet peut être renouvelé. Puis cliquez sur le
bouton bleu «Renouvellement» à droite.

1.
2.

3.



Dans le calendrier, choisissez une nouvelle date (maximum 7 jours de
plus). Attention : même si vous sélectionnez moins de 7 jours, le
renouvellement sera considéré comme utilisé au complet et vous ne
pourrez pas renouveler une deuxième fois.

4.

La nouvelle date d’échéance s’affichera dans la colonne « Dû ».5.

Pour toute question :

bibobjet@umontreal.ca


